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Régime commun d'assurance-maladie
Bureau central

Communication aux affiliés

Une erreur manifeste d'Impression s'est glissée dans le texte de
l'annexe II ( l is te des interventions chirurgicales) de la
réglementation qui a fa i t l 'objet d'un commun accord constaté
le 27 août 1987 par le Président de la Cour de Justice.

L 'ext i rpat ion des varices par vole sanglante doit se trouver
dans la catégorie B des Interventions chirurgicales et non dans
la catégorie C.

La l iste des interventions chirurgicales classées en B.1.-
chirurgie, doit donc se l i re comme suit :

72. Ext i rpat ion des varices par vole sanglante.

73. Interventions classées en catégorie A, mais combinées ou
comp l i quées.

La l iste des Interventions chirurgicales classées en C.1 -
chirurgie, doit se l i re comme suit :

37. Interventions classées en catégorie B, mais combinées ou
cornpllquées.

La position 38 dans cette catégorie doit être considérée comme
nul le et non avenue.
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